Les registres paroissiaux et de l’état civil

Introduction

La place prise par les recherches généalogiques justifie pleinement que nous commencions cette série d’initiations aux sources historiques par une étude des registres paroissiaux et de l’état civil.

La généalogie s’appuie en premier lieu sur un arbre généalogique faisant largement appel aux actes des curés des paroisses puis des officiers municipaux. 

Il ne faudrait pas, toutefois, cantonner ce type d’actes aux seules fins généalogiques, au moins pour deux raisons.

- la première, c’est que les registres paroissiaux – uniquement eux - fourmillent de renseignements autres que les actes de baptêmes, mariages et sépultures (nous y reviendrons)

· la seconde raison tient davantage à la perspective historique : les actes paroissiaux et de l’état civil constituent la base des recherches en matière de démographie historique (nous y reviendrons) ou encore une piste pour l’histoire des mentalités (les prénoms) ; enfin ils permettent des mesures de l’alphabétisation
Le cadre de classement et les instruments de recherche

Le microfilmage et la numérisation de ces documents ont rejeté dans l’ombre la cote réelle des registres paroissiaux et de l’état civil. L’instruction du 1er décembre 1927 prescrit de grouper dans une même sous-série E tout l’état civil tant ancien que moderne. Dans le département des Bouches-du-Rhône, on a pris pour base de classement les trois tribunaux de première instance (aujourd’hui tribunaux de grande instance) qui fonctionnait dans les trois ville d’Aix, Marseille et Tarascon et dont les ressorts se confondaient avec les trois arrondissements préfectoraux (Aix, Arles et Marseille). Les registres paroissiaux de l’arrondissement de Marseille furent réunis dans la sous-série 201 E, ceux d’Aix en 202 E et ceux d’Arles en 203 E. Les répertoires numériques établis pour chacune de ces sous-séries présentent l’inconvénient de disperser les documents d’une même commune en autant de versements opérés par chacun des tribunaux compétents. S’y ajoute les difficultés de recherche liées à la géographie administrative. Le chercheur, en effet, peine souvent à situer telle ou telle commune dans l’un des trois arrondissements.

Le microfilmage de ces registres n’a fait que reproduire cette difficulté. Les microfilms portent la cote 2 Mi EC lorsque le service des Archives départementales a réaliser ou fait réaliser l’opération de microfimage et 5 Mi lorsque les « mormons » l’ont réalisé pour nous. 

Afin de faciliter la recherche des références, Daniel HAMO a réalisé, pour chacun des arrondissements préfectoraux, un catalogue par commune adapté à l’attente du public. Figure en tête le type d’acte, les dates extrêmes, la cote du microfilm (en gras) et, en petit caractère, celle du document original. Chacun de ces catalogues comporte une copieuse introduction mettant en évidence les particularités de chacune des trois collections.

Je tiens à souligner le caractère novateur des nouveaux systèmes de supports numériques par rapport à l’ancien système des microfilms. Ici, l’ensemble des données numérisées est réuni en un ensemble qui permet une interrogation au nom de la paroisse, au type d’acte et aux dates. La structure du classement ancien est donc, sinon obsolète, du moins sans utilité et l’approche devient totalement documentaire.

En dehors des registres conservés dans les sous-séries 201 E, 202 E et 203 E, les archives de chaque commune conservent les registres paroissiaux en sous série GG jusqu’en 1792 et E à partir de 1793. Lorsque ces registres ont été déposés avec le fonds communal, il s’y ajoute le numéro du fonds de la commune.

Les catalogues des registres paroissiaux et de l’état civil réalisés par Daniel HAMO signalent en sources complémentaires les collections municipales lorsqu’elles ont fait l’objet d’un dépôt dans le service des Archives départementales. Enfin, pour Marseille, nous disposons du magnifique travail de Danielle MAURE , Tout le portrait de son père, collection « archives des familles », t 1, Archives de la ville de Marseille, 1991, 253 p

Les registres paroissiaux : évolution de la législation et du contenu

Les premiers registres paroissiaux sont marseillais. Ils enregistrent en latin les actes de baptêmes. Il s’agit encore d’initiatives isolées venant de l’épiscopat.

Avant l’ordonnance « de Villers-Cotterets » de 1539, les registres de baptêmes sont très rares
. C’est à Marseille, paroisse des Accoules, qu’on enregistre l’acte le plus ancien. Mais ce baptême de 1509 est le seul pour l’année, soulignant ainsi le caractère extrêmement aléatoire de la tenue des registres. Cette constatation est encore renforcée à la lecture du tableau ci-dessous

Marseille (les Accoules) : 1509 / Marseille (Saint-Martin) : 1522

Saint-Rémy-de-Provence : 1516

Rognes / Saint-Paul-Lez-Durance : 1518

Trets : 1520

Istres : 1521

Aubagne : 1529

Les Baux : 1531

Arles (Saint-Julien) : 1532

Aix-en-Provence (Sainte-Madeleine) : 1536 / Aix-en-Provence (Sainte-Madeleine) : 1537

Graveson : 1536

On voit, avec ces exemples, que la précocité de la tenue des actes de baptêmes n’est pas forcément liée à la taille des villes. Un petit village comme Saint-Paul-Lez-Durance enregistre son premier baptêmes en 1518 alors que pour des villes comme Arles et Aix, il faut attendre respectivement 1532 et 1536.

Cette ordonnance « sur le fait de justice » est le premier jalon d’une législation de l’état civil. Elle énonce en son article 51 : « Aussi sera faict registre, en forme de preuve, des baptêmes, qu’il contiendront le temps et l’heure de la nativité, et par extrait du dict registre, se pourra prouver le temps de majorité ou de minorité et sera pleine foy à ceste fin ». On sait par ailleurs que la même ordonnance prescrivait l’utilisation de la langue française.

Ici encore, les choses évolueront lentement. Deux paroisses seulement initie des registres de baptêmes cette année là. Il s’agit de La Ciotat et de Saint-Jacques de la Curaterie, annexe de la paroisse Saint-Martin de Marseille.

Une nouvelle étape est franchie par Henri III. L’ordonnance de Blois en 1579 fait obligation aux curés et aux vicaires de déposer leurs registres au greffe des justices royales et étend la mesure aux mariages et sépultures. Ces dispositions ont une répercussion directe sur le contenu des séries de registres paroissiaux. C’est ainsi que jusqu’en 1667, les archives départementales des Bouches-du-Rhône conservent l’essentiel de la collection unique tandis qu’à partir de 1667, via les greffes des sénéchaussées, elles ont récupéré la copie puis le double original .

C’est l’ordonnance de Saint-Germain en Laye de 1667 qui institue la pratique d’une copie que l’on doit déposer au siège de la sénéchaussée. 

« Art 8 : Seront faits par chacun an deux registres pour écrire les baptêmes, mariages et sépultures en chaque paroisse…l’un desquels servira de minute et demeurera es main du curé ou du vicaire, et l’autre sera porté au greffe du juge royal pour servir de grosse »

C’est la raison pour laquelle beaucoup de collections communales (classées en GG) commencent justement cette année là (cas de Saint-Rémy-de-Provence par exemple)

L’ordonnance de Saint-Germain en Laye codifie également la tenue des registres. Les trois types d’actes sont mêlés dans une suite chronologique et leur contenu précisé

Article 9 – Dans l’article des baptêmes sera fait mention du jour de la naissance et seront nommés l’enfant, le père et la mère, le parrain et la marraine ; et aux mariages seront mis les noms et surnoms, âges et qualités et demeures de ceux qui se marient, s’ils sont enfans de famille, en tutelle, curatelle ou en puissance d’autrui, et y assisteront qutre témoins qui déclareront sur le registre s’ils sont parens, de quel côté et quel degré ; et dans les articles de sépultures sera fait mention du jour du décès »

Le point faible de cette ordonnance concerne la copie. En effet, l’obligation de rédiger une copie se heurte souvent à la pratique pastorale. Bien des curés ne rédigent leur « double » qu’en hâte. Dans le pire des cas, il n’est qu’une copie bâclée n’offrant qu’une pâle ressemblance avec l’original. Aussi, et les généalogistes ne s’y sont pas trompés, de 1667 à 1736, mieux vaut consulter l’exemplaire paroissial conservé dans les archives communales que l’exemplaire dit « du greffe » que nous détenons.

La date de 1736 que nous venons d’évoquer constitue une nouvelle étape. Cette année là, une ordonnance royale rappelle les dispositions antérieures auxquelles s’ajoute désormais l’obligation pour le curé de rédiger un double original. Il s’agit en fait du premier texte législatif français consacré aux registres paroissiaux. Au régime de la minute unique et de la grosse copiée sur elle, se substitue l’obligation de la double minute tenue simultanément, de même contenu et de même valeur juridique. Deux originaux étaient ainsi signés par les parties

Les registres paroissiaux sous l’Ancien régime ont donc lentement évolués. Ils présentent des disparités d’une ville à une autre qui heurtent notre culture administrative. Tout cela s’explique par la faiblesse des effectifs de l’administration d’alors, sa nature même (pas de fonctionnaires mais des officiers qui achetaient leur charge).

Par contre l’espace de liberté donné aux curés des paroisses favorise l’émergence de types d’actes particuliers que nous aurons à analyser plus loin.

Une étude des registres paroissiaux serait incomplète sans évoquer le problème posé par les religions non catholique et particulièrement par la religion réformée. Dans le territoire de l’actuel département des Bouches-du-Rhône, vivaient des communautés protestantes très minoritaires et qui n’ont pas laissées d’archives. Par contre, les registres paroissiaux se font l’écho de ces minorités à travers deux types d’actes.

- l’un s’inscrit dans un contexte de répression. Il s’agit des abjurations « spontanées » ou forcées et de l’enregistrement des nouveaux nés protestants sur les registres catholiques, toutes mesures en rapport avec les pressions exercées sur les religionnaires avant la révocation de l’édit de Nantes (1680) ainsi qu’après.

- d’un autre côté, à l’extrême fin de l’Ancien Régime, l’édit « de tolérance » de 1787 permet la tenue de registres dits « des non-catholiques ».

Sur ces actes pastoraux, on se réfèrera au catalogue dressé par Madeleine VILLARD qui reste d’actualité
. Pour Marseille, cinq registres couvrent les années 1788-1791 (201 E 1244-1247). On trouve également quelques registres isolés pour Marignane (1616, 1618), Velaux (1669-1684) et les Baux de Provence (1789-1790). Naturellement, de nombreux actes sont disséminés dans les registres paroissiaux.

L’état civil et ses évolutions

Le grand tournant dans la tenue des registres est pris avec le décret du 20 septembre 1792. Le maire de la commune ou les officiers municipaux qui en reçoivent la délégation se substituent aux curés des paroisses à partir du 1er janvier 1793.

Cet état civil est désormais celui de l’ensemble des Français, toute religion confondue. En fait, c’était le cas depuis l’édit de tolérance de 1787, les Constituants n’ayant fait qu’harmoniser cette pratique en la fondant dans les nouvelles pratiques législatives et réglementaires.

Autre héritage du passé récent : l’état civil reprend, sur le fond, les dispositions de 1736 quant à la tenue d’un double original. L’un conservé en mairie et l’autre envoyé au greffe du tribunal civil dont dépend la commune. Petit revers de la médaille, le contenu des actes, étroitement codifié et formalisé, évacue les savoureuses annotations qui parsemaient les registres paroissiaux.

Sur d’autres points, la législation de la fin de 1792 est plus innovante

- Des registres différents doivent être utilisés pour les naissances, mariages et décès (les registres paroissiaux groupaient volontiers baptêmes et mariages)

- Le législateur introduit également l’obligation de confectionner des tables annuelles des actes ainsi que des tables décennales
- L’enregistrement des actes se fait désormais sur la base de la commune, entité administrative unique qui succède à la paroisse ou aux paroisses d’une même communauté. Il faut toutefois faire une exception pour Marseille qui connaît d’abord une mairie unique puis une division en trois municipalités (nord centre et midi) le 8 floréal an IV (27 avril 1796). La mairie unique est rétablie le 23 septembre 1805 mais les actes sont inscrits sur plusieurs registres ouverts en même temps. L'enregistrement des naissances, mariages et décès de Marseille comporte ainsi des chevauchement d’un registre à un autre. Dans le cas marseillais, les coordonnées pour la recherche d’un acte comportent, outre la date de ce dernier, le numéro du registre dans lequel il a été inscrit. Le principe des municipalités multiples s’applique également à Arles mais pour le tout début de la Révolution, semble-t-il. Par contre, le vaste territoire de cette commune (la plus étendue de France) aboutit à la tenue de registres d’état civil dans certains des hameaux ou faubourg très éloignés du centre ou d’accès incommode.

- un quatrième type d’acte apparaît. Il s’agit du divorce par consentement mutuel introduit en 1793 et supprimé une première fois en 1816 puis définitivement rétabli en 1884.

- en marge de ces actes officiels, mentionnons également quelques registres de publications de mariages. Il s’agit de textes brefs (le nom des parents n’y figure pas) qui sont rédigés dans les communes de chacun des époux. Ils nous renseignent sur le lieu possible du mariage et sur l’origine de l’épouse. Pour Marseille, ils sont conservés de l’an XI (1803) à 1927. Pour Arles, de l’an XII (1804) à 1936. Dans les autres communes, ils ne sont guère ou pas du tout représentés.

La période révolutionnaire et impériale est également marquée par une double initiative

- C’est tout d’abord l’adoption du calendrier révolutionnaire pour l’ensemble des actes (décret du 4 frimaire an II / 24 novembre 1793). Rappelons que ce calendrier instaurait à posteriori une ère nouvelle qui coïncidait avec la proclamation de la République le 22 septembre 1792. Ce calendrier restera en vigueur jusqu’en l’an XIV, le calendrier grégorien reprenant sa place le 1er janvier 1806.

- la pratique des mentions marginales
 introduites par le Code civil va se développer autour des actes de naissance et de mariage 


En marge de l’acte de naissance, l’acte de reconnaissance d’un enfant naturel. Depuis la loi du 18 avril 1886 (article 251), la mention du divorce figure en marge de l’acte de naissance de chacun des époux. Enfin, la loi du 17 août 1897 exige l’inscription, en marge des actes de naissance, de la date et du lieu du mariage, du divorce ou du remariage de l’individu. Enfin, l’ordonnance du 29 mars 1945 demandait que soit indiquée la date du décès


En marge de l’acte de mariage, depuis la loi du 18 avril 1886 (article 251), doit être portée la mention du divorce.

L’obligation de porter les mentions marginales sur l’exemplaire du greffe est supprimée en 1989
, le législateur entérinant une pratique pluri-décennales. L’exemplaire versé au greffe s’avère donc beaucoup moins complet que celui détenu par les mairies puis les archives communales.

En règle générale, le contenu des actes est moins riche qu’aujourd’hui. Signalons toutefois qu’en 1845, sur les actes de mariages, est portée l’indication éventuelle d’un contrat, la date et le nom du notaire qui l’a réalisé.

- Enfin, pour être tout à fait complet avec l’état civil, il faut signaler les déclarations des juifs de 1808. Le Premier empire avait exigé des juifs qu’ils choisissent un patronyme et qu’ils le fassent enregistrer. Pour Marseille, ces déclarations sont cotées 201 E 5941 (2 Mi 258). Pour le reste du département, l’article 1 J 409 rassemblent en un dossier factice les photocopies des déclarations des autres communes
.

Les transcriptions

Les mentions marginales que nous avons évoquées se doublent très souvent de l’acte lui-même

- pour les jugements de divorce, la loi du 18 avril 1886 impose leur transcription dans les registres de mariages. A Marseille, la transcriptions des jugements de divorces fait l’objet de registres séparés

- pour les reconnaissances, il existe des registres spécifiques pour Marseille de 1872 à 1904

- Toujours pour Marseille, des registres spéciaux de transcriptions sont ouverts dès 1833. Mis à part les divorces que nous avons évoqués ainsi que les reconnaissances, on trouve dans ces registres deux catégories principales de documents : 

- des actes d’état civil rédigés hors Marseille mais concernant des Marseillais : par exemple des soldats morts dans l’exercice de leur fonction / des mariages à l’étranger

- des jugements rectificatifs de l’état civil, des reconnaissances d’enfants avant 1872…..

Dans les autres communes, il n’existe pas de registres spécifiques et les actes de transcriptions sont mêlés aux actes ordinaires en fonction de leur objet.

Les pièces annexes pour la rédaction des actes de mariages

Elles sont régulièrement détruites et ne subsistent que pour Arles de 1907 à 1934. Le sort particulier qui leur a été réservées tient au fait qu’elles sont reliées. 

Les généalogistes espèrent beaucoup de ces pièces annexes qui sont en fait des extraits d’actes servant à rédiger l’acte de mariage. Naturellement, seule une partie des renseignements qui y figurent sont reportés sur l’acte même. D’où leur intérêt.

Les clefs de la recherche

Les actes paroissiaux ou de l’état civil étant enregistrés au jour le jour, au grè des circonstances, la nécessité est vite apparue de confectionner des tables alphabétiques.

Distinguons, pour la clarté de l’exposé, celles qui furent confectionnées par les rédacteurs eux-mêmes de celles qui ont été élaborées par des passionnés de généalogie.

Dans le premier cas, il faut soigneusement distinguer la période d’avant 1793 de celle qui s’amorce cette année là. 

En effet, les tables alphabétiques contenues dans les registres paroissiaux sont rares et souvent difficiles à utiliser souvent par le fait de reliure désordonnés. Pour Marseille, des tables alphabétiques par patronyme couvrent les cinq paroisses de la ville. Elles renvoient, par année, à un folio qui est malheureusement celui de l’exemplaire conservé aux Archives municipales. Le lecteur doit donc repérer son acte à l’intérieur d’une année (les dates précises ne sont pas indiquées), ce qui est un moindre mal mais demeure en deçà de ce qu’offre une véritable table. Aussi, ces documents sont-ils souvent dédaignés d’autant qu’ils sont de plus en plus souvent doublés par des tables plus récentes.

La situation va changer du tout au tout à partir de 1793. Les officiers communaux confectionnent des tables des trois types d’actes par année ainsi que des tables décennales. Ces documents sont très complets et fiables à tel point que les généalogistes qui entreprennent des dépouillements considèrent la période qui commence en 1793 comme suffisamment bien couverte par des tables pour se dispenser d’en réaliser.

- les tables annuelles : ce sont de loin les plus fiables, leur pourcentage d’erreur étant très faible. Elles accompagnent les actes et sont en général placées à la fin de ces derniers. Il faut bien remarquer que leur éclatement par année les rendaient jusqu’à maintenant d’une consultation malaisée. L’approche informatique risque de faire tomber cette prévention en permettant une plus grande souplesse d’utilisation.

- les tables décennales sont les rubriques les plus consultées à tel point que cette appellation tend à désigner, pour le non-initié, toute forme de rubrique alphabétique. Ces documents couvrent la période 1802-1902 et sont établies sur la base des ressorts des tribunaux de première instance et progressent par tranche de 10 ans (1802-1812 / 1813-1822 / etc..). Les communes sont placées dans l’ordre alphabétique et l’ordre des actes est naturellement celui de la vie (naissances, mariages, décès). L’ordre alphabétique par patronyme est moins rigoureux que dans les tables annuelles, quand il n’est pas, comme à Marseille, relativement aléatoire (le patronyme est toujours celui de la naissance).

Il existe donc une série de tables décennales pour l’arrondissement d’Aix, d’Arles (tribunal de première instance de Tarascon) et de Marseille. Dans ce dernier cas, la ville chef-lieu a été mise à part, suivie des communes de son arrondissement préfectoral. Toujours pour Marseille, le contenu des tables décennales présente une particularité très importante pour la recherche. En effet, outre les renseignements traditionnels (nom, prénom, filiation, date de l’acte), il faut soigneusement relever le numéro du registre dans lequel figure l’acte (voir remarque précédente).

En dehors de ces tables confectionnées par les administrateurs eux-mêmes, des érudits et généalogistes avaient très tôt éprouvé le besoin de combler les carences pour l’Ancien régime ou encore, perfectionner les tables décennales.

Dans un premier temps, certains érudits avaient réalisé des tables extrêmement sélectives. C’est ainsi que les tables de Boisgelin (34 F) comptent 46 articles sur 48 consacrés au dépouillement des registres paroissiaux et de l’état civil, principalement pour Marseille et Aix-en-Provence. Le marquis de Boisgelin avait toutefois procédé à un choix d’actes qui sont donnés chronologiquement et en résumé. Chaque volume est pourvu d’une table alphabétique par patronyme. Ces tables sont donc partielles et ne rendent de réels services que dans la mesure où sont étudiées des familles de la notabilité d’Ancien Régime et e la première moitié du XIXème siècle.

Très vite, cependant, les érudits ont éprouvé le besoin de réaliser des répertoires généraux. Dans cette perspective, l’initiative d’Edouard MARREL, au début du XXème siècle mérite d’être soulignée. En effet, les tables dites de Marrel à Saint-Rémy ont été confectionnées par le secrétaire de mairie selon un modèle qui n’a jamais été égalé. De 1667 à 1900, sur la base des registres conservés en mairie de Saint-Rémy en série GG et E, Marrel a opéré un dépouillement systématique des actes, avec reconstitution des familles pour les baptêmes / naissances et sépultures / décès. Dans une ville où certains patronymes sont très répandus (les ROUMANILLE par exemple), ces tables permettent d’identifier rapidement telle ou telle personne. Les mariages signalent éventuellement le nom du conjoint défunt en cas de remariage. Nous possédons un microfilm de ce travail coté 1 Mi 89 et 90 

Parmi les travaux isolés antérieurs aux dépouillements récents des généalogistes, il faut également signaler les tables d’Allauch de 1549 à 1692 qui complètent des tables de curés de paroisse pour la période 1692-1792. (respectivement 103 E GG 9 et 201 E 1525 bis / 5 Mi 231)

Enfin, il faut terminer par l’important travail entrepris par le Centre de généalogie. Ces relevés sont classés dans la sous-série 35 F (la série F accueille les collections)et comporte aujourd’hui 700 articles. Un répertoire méthodique par ordre alphabétique des communes permet d’un rapide coup d’œil de voir l’ensemble des dépouillements réalisé sur un site.

Dans un premier temps, ces relevés ont porté sur les actes de mariages avant 1792. Aujourd’hui, ils tendent à chevaucher la période couverte par le tables décennales. Par ailleurs, ils s’étendent de plus en plus aux contrats de mariages et de testament.

Le but du centre de généalogie est double :

· en premier lieu, couvrir des périodes ou n’existe pas de tables

· élaborer des tables plus performantes en prenant en compte un certain nombre de renseignements autres que ceux habituellement contenus dans ce genre de document.

Le Centre de généalogie a réalisé des tables alphabétiques de mariages au patronyme de l’homme, puis de la femme et enfin en présentant les actes dans l’ordre chronologique. Le soucis de tirer de ces actes tout les renseignements qui s’y trouve rend toutefois délicate la lecture de ces relevés.

En fait, il faut procéder en deux temps. En un premier temps, les tables alphabétiques par patronyme au nom de l’homme ou de la femme nous livrent une date de mariage. On se reporte alors au relevé chronologique qui s’efforce de livrer l’ensemble des renseignements que peut contenir l’acte.

Exemple :

Imaginons vouloir trouver le mariage de Antoine CHAVE. La table alphabétique par homme signale son mariage le 22 février 1746 dans le registre des archives communales de Marseille coté GG 63. Nous savons qu’il était veuf et qu’il épousait une veuve, Catherine CHEILAN.

Si l’on prend la table chronologique des actes de mariages, on obtient les renseignements suivants :

M1 : CHAVE Antoine / veuf / ménager / 54 ans //il épouse Catherine CHEILAN, veuve de 54 ans», 

M2 : Les parents de l’époux sont morts. Il s’agissait de Guillaume CHAVE, ménager et de Catherine GAUDIN

M3 : les parents de l’épouse sont morts également. Il s’agissait de Jean CHEILAN et de Honorade ALEXANDRE

M5 : l’époux s’était marié en première noce avec Claire AUDIBERT, l’épouse avec Pierre BONNET 

Au vu de renseignements aussi précis, on peut se poser la question de la nécessité du recours à la source. J’ai donc confronté l’acte avec le résultat des dépouillements. Il ne vous aura pas échappé que les références des registres sont celles des Archives communales de Marseille (série GG). L’équivalent du greffe porte la cote 201 E 755 mais les nouvelles méthodes de recherche sur support numérique facilitent singulièrement la tache. En interrogeant Marseille / paroisse Notre-dame des Accoules / mariage / 1746, on voit apparaître le registre des BMS de cette année là.

Que nous dit l’acte en plus des relevés ?

Il précise le quartier de Marseille où vit l’époux (Saint-Julien). Ce renseignement est en rapport direct avec l’état de « ménager » (fermier ou métayer à la tête d’une exploitation d’une certaine envergure). On indique également où vit l’épouse (rue Neuve dans la paroisse des Accoules). La profession du père de la mariée est omise (savetier). La profession de son premier mari également (navigant)

Les témoins ne sont pas relevés (ils auraient du figurer en M5). Il s’agit du capitaine d’armes Jean RAU, d’un marchand, Antoine PASCAL de la rue Bonneterie, d’Etienne PINATEL, travailleur et de Toussaint BARLATIER, prêtre bénéficiaire de Sisteron. Il n’est pas indifférent de constater qu’un travailleur (petit paysan parcellaire et journalier signe d’une belle écriture alors que le marié est illettré (ainsi d’ailleurs que la mariée).

Les actes accompagnant et modifiant de l’état civil

Pour l’ancien régime :

- les insinuation ecclésiastiques ou dispenses de mariages
On les trouve classées dans la série G (clergé séculier) dans les sous-séries correspondant aux archevêchés et évêchés 

- 1 G 1229 bis-1319 pour l’archevêché d’Aix : comprend les insinuations proprement dites, leur enregistrement ainsi qu’un répertoire alphabétique. La période couverte va de 1568 à 1791

- 3 G 212-248 pour celui d’Arles (1551-1780)

- 5 G 901-939 pour l’évêché de Marseille (1572-1790)

- les expositions de grossesses
On les trouvent dans les fonds des sénéchaussées et des justices seigneuriales (série B). Destinées à prévenir les infanticides, elles nous renseignent sur les « fautes » de filles ou de femmes dont le partenaire se dérobe au mariage.

Pour le XIXème  et XXème siècle :

Une première série de documents est en rapport étroit avec l’état civil proprement dit. Il s ‘agit des :

- jugements de divorce
On les trouvent dans le fonds du tribunal civil de la période révolutionnaire (série L) et dans ceux des tribunaux d’instance de 1884 à 1958 puis dans les fonds des tribunaux de grande instance après 1958.

- jugements rectificatifs de patronyme que l’on trouve dans les jugements sur requête.

- naturalisations : on trouve les dossiers de naturalisation dans la sous-série 6 M. On dispose également, au plan national, d’un index imprimé des naturalisés de la fin du XIXème siècle aux années 1970 (disponible en salle de lecture)

Les actes produits par les ministres de religions catholique et protestante :

- registres de catholicité de l’évêché de Marseille et de l’archevêché d’Aix au XIXème siècle. En principe, ces registres de catholicité commencent avec le Concordat de 1804. On y trouve toutefois quelques actes antérieurs.


Pour Aix et son diocèse, sous-série 30 J : les registres ne dépassent pas 1840. Ce grand diocèse qui épouse grosso modo, les ressort de deux arrondissements d’Aix et Arles, est muni d’un répertoire méthodique réalisé par Olivier GORSE.


Pour Marseille et son diocèse, sous-série 35 J : les registres dépassent rarement 1869. Le répertoire repris par Olivier GORSE est méthodique. On y trouve des tables des mariages pour l’ensemble du diocèse de 1831 à 1877. Suivent les paroisses de Marseille (ordre alphabétique), les paroisses hospitalières et assimilées de la ville de Marseille. Enfin les paroisses et autres communes du diocèse de Marseille (ordre alphabétique).

- actes sacrements et actes pastoraux des protestants de Marseille au XIXème  et XXème siècle, sous-série 33 J : Sous les cotes 33 J 151 à 218, sont conservés les registres de baptêmes, communions, mariages et sépultures de 1822 à 1950. 

Les actes de catholicité ainsi que ceux relatifs à la religion réformée présentent quelques particularités, au moins pour les baptêmes. Tout d’abord, l’acte de baptême peut ne pas suivre la naissance. C’est rare chez les catholiques, beaucoup plus fréquent chez les protestants. L’illustration qui figure dans le fonds 33 J (église réformée de Marseille) montre les baptêmes de deux enfants d’un même couple le même jour. L’un des enfants a 5 ans, l’autre 14 ans.

Deuxième particularité de ce type de document : il indique précisément qui sont les parrain et marraine alors que l’acte civil porte le nom de témoins qui sont souvent pris par commodité.

Les tables des décès successions et absences de l’enregistrement (12 Q) : une suite de registres par bureau couvrant, dans le meilleur des cas la période Révolution-1970.

En marge des recherches généalogiques : l’insolite 

Les dépouillements réalisés par les généalogistes n’ont malheureusement pas tenus compte des actes insolites qui parsèment les registres paroissiaux. Je vais tenter d’en dresser une typologie qui risque, loin s’en faut, de ne pas être exhaustive.

- Actes relatifs aux édifices religieux : bénédiction et inauguration d’une église (cas de la paroisse Sainte-Croix de Maussane) / d’un oratoire / d’une chapelle…

- actes relatifs à des évènements extraordinaires hors bâtiments religieux (relation d’une épidémie comme la peste aux Baux en 1586-1587 / passage d’un personnage important / calamités naturelles / passage d’une comète / morts brutales…

- actes relatifs à l’autorité pastorale : contestations de ressort de paroisse, nomination de sage-femme, du vicaire / liste de communiants / abjurations de la religion réformée…

Pour se faire une idée de l’importance de ces actes, je vous renvoie à l’utilisation que Laurence FUMEY en avait faite pour l’histoire de Saint-Martin de Crau
.

Ces quelques exemples montrent que les registres paroissiaux sont une source complémentaire pour les monographies communales et pour l’histoire de la vie quotidienne.

L’utilisation sérielle : démographie historique et histoire des mentalités

- les rythmes de la nuptialité / la courbe des naissances et des morts dan l’année / les crises démographiques

- la comptabilité des prénoms

- les mesures de l’illettrisme

Ces études privilégient la masse des actes au détriment de la singularité. A l’heure actuelle, ce courant historiographique est mis en sommeil. Il est vrai qu’il a été extrêmement actif dans les années 1970-1980. Il a bénéficié des balbutiements de l’informatique. 

Petit glossaire des abréviations

Dans les registres paroissiaux, on trouve quelquefois la mention « obiit » suivi d’une date en marge d’un acte de baptême. Cette mention indique que l’enfant est mort à telle date. Parfois, cette seule mention tient lieu d’acte de sépulture. D’autrefois, elle est une vrai mention marginale, au sens moderne que nous donnons à ce terme. Dans ce cas l’acte de sépulture a bien été rédigé mais il est doublé par une mention en marge de l’acte de baptême.

Pour désigner les mois, dans les tables, on abrége souvent :

- 7 bre

septembre

-8 bre

octobre

-9 bre

novembre

X bre

décembre

Les enfants morts nés figurent dans les actes de décès sans prénom. Ils sont signalés par les abréviations suivantes dans les tables.

- PSV 

présenté sans vie

- MPSV
mâle présenté sans vie

- FPSV
femelle présentée sans vie
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� Pour la meilleure approche de cet historique, voir : DROUHARD Myriam, Voyage au pays des aïeux, Histoire et sources de la généalogie. Archives départementales de la Seine-Maritime, Rouen, 1992, p. 145-146 et 177-182.


� Il faut mettre à part un registre des Dominicains d’Aix qui commence en 1501 mais qui pourrait ne contenir que des décès. 


� Nouveau guide du généalogiste et du biographe dans le Jura, Archives départementales du Jura, Montmorot, 1999, p. 44


� VILLARD Madeleine, Sources de l’histoire du protestantisme dans les archives provençales, dans Cinq siècle de protestantisme à Marseille et en Provence. Actes du colloque tenu à Marseille, mai 1976, Marseille, 1978, p. 159-182


�  Les mentions marginales sont une mesure de publicité destinée à établir une relation entre deux actes de l’état civil ou entre un acte et la transcription d’un autre acte ou jugement. Elles consistent en une référence sommaire en marge de l’acte antérieurement dressé, du nouvel acte (ou jugement) qui vient modifier l’état civil de l’intéressé


�  Article 75 de la loi n°89-18 du 13 janvier 1989


�  Il s’agit d’Aix-en-Provence, Eygalières, Fontvieille, Marignane, Saint-Rémy de Provence et Tarascon.


� Entre steppe et oasis, Saint-Marin de Crau. Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 1995, p 24-25





